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Monsieur le Président,  

 

Le Luxembourg s’associe à la déclaration prononcée par l’Union européenne. 

 

Le Luxembourg condamne dans les termes les plus vifs les actes atroces commis 

par la secte terroriste Boko Haram autour du Bassin du Lac Tchad, tels que les 

attaques meurtrières, les enlèvements, les viols, les destructions et les pillages. 

Ces actes témoignent d’un mépris profond des droits de l’homme et de la dignité 

humaine. 

 

Le Luxembourg attache une importance particulière au sort des femmes et des 

enfants qui sont soumises aux pires violences physiques, psychologiques et 

sexuelles. 

 

Les femmes et filles sont souvent victimes de conversions et de mariages forcés, 

subissent des violences sexuelles et sont réduites à l’état d’esclaves. Paroxysme 

de la barbarie, elles sont utilisées pour commettre des attentats suicide. Des 

mineurs sont endoctrinés et utilisés comme soldats, voire tués, s’ils manifestent 

une quelconque opposition. Nous condamnons également toute attaque contre 



les écoles et les hôpitaux, ainsi que leur utilisation à des fins militaires, mettant 

en danger la vie d’enfants et les privant de leur droit à l’éducation et à la santé. 

 

Monsieur le Président, 

 

Le Luxembourg tient aussi à rappeler que tous ces actes odieux ne déchargent 

d'aucune manière les Etats concernés de leurs responsabilités principales, à 

savoir protéger la population civile et respecter le droit international humanitaire 

et les droits de l’homme. Il incombe à ces mêmes Etats de veiller au bien-être, 

au développement socio-économique et à l'inclusion politique de leurs 

populations. 

 

Enfin, ma délégation soutient la demande de dépêcher une mission pour 

enquêter sur les violations et sur les abus commis par Boko Haram, afin d’établir 

les faits et de préparer le travail de la justice.  

 

Je vous remercie. 


